
 

 

 
 
 
 
 

 
DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 

LOCAL SITUÉ AU 5001, RUE NOTRE-DAME OUEST, 2 E ÉTAGE 
 
PRENEZ AVIS que, lors de la séance régulière du conseil d’arrondissement qui sera tenue le 
13 janvier 2015 à 19h  à la salle du conseil de la mairie d’arrondissement, située au 815, rue 
Bel-Air, 2ième étage, le conseil d’arrondissement statuera sur une demande d’autorisation 
d’usages conditionnels afin d’autoriser les usages commerciaux de la catégorie C.2 
«commerces et services en secteur de faible intensité commerciale», pour un local situé au       
2e étage du bâtiment ayant comme adresse principale le 5001, rue Notre-Dame Ouest. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil d’arrondissement 
relativement à cette demande lors de ladite séance. 
 
Montréal, le 11 décembre 2014 
 
 
Pascale Synnott, avocate 
Secrétaire d’arrondissement 


